
En Europe, on estime qu’un enfant sur cinq  
est victime de violences sexuelles sous une 

forme ou une autre. Le Conseil de l’Europe a 
développé une campagne paneuropéenne 

intitulée UN sur CINQ qui vise à sensibiliser 
tous les acteurs et à promouvoir la mise  

en œuvre de la Convention du Conseil de 
l’Europe sur la protection des enfants contre 

l’exploitation et les abus sexuels –  
dite « Convention de Lanzarote »  

dans les 47 pays membres et au-delà.

www.coe.int/congress-oneinfive/fr
congress.oneinfive@coe.int 

ViLLEs Et régions : 
UN paCte CoNtre  

la vIoleNCe sexUelle  
eNvers les eNfaNts

Dans le cadre de sa contribution à la campagne 
Un sur CinQ, le Congrès des pouvoirs locaux  
et régionaux du Conseil de l’Europe a lancé  
le pacte des villes et régions contre la 
violence sexuelle envers les enfants. 

il propose une liste d’initiatives et de mesures 
politiques à réaliser aux niveaux local et 

régional pour mettre en place des services 
adaptés aux enfants, protéger les enfants et 

prévenir les actes de violence sexuelle  
au sein de la collectivité.


